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PROCEDURE MUTATIONS 2009 / 2010 

 
La procédure de mutations entre dans l’ère Gest’hand. Vous trouverez ci-dessous la 
description de cette procédure (power point). Lisez la attentivement, car elle est  différente 
avant et après le 30 juin 2009. 
 

IMPORTANT A SOULIGNER 
 
• Dans la photo 4 la facturation évoquée concerne la facturation de la ligue par la fédération. 
• Le club doit obligatoirement joindre à chaque dossi er le chèque correspondant au 
tarif suivant, sinon la mutation ne sera pas validé e et sera retournée au club. 
•  

MUTATION 
DIRIGEANTS GRATUIT 
PLUS DE 18 ANS (1990) 129€ 
17 & 18 ANS  (1991-1992) 85€ 
AVANT 17 ANS (de 1993 à 1997) 64€ 

 
(1) ATTENTION :  LE TARIF INDIQUE NE COMPREND PAS LE COUT DE LA LICENCE 

QUI DOIT ETRE ACHETEE A PART  
 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 
 



 
 

 
 
 

 
 
 



 

 
  
 
 
 
 


